
Article 13 : Le réseau national INTERMIFE  
 
 
L'association INTERMIFE France rassemble les MIFE adhérentes, répondant aux critères de la 
charte des MIFE. Elle a pour objet de représenter le réseau, développer l'innovation dans le 
domaine de l'information, de l'orientation et de la communication sur la formation 
professionnelle continue et les dispositifs d'emploi en direction de tous les publics, d'offrir des 
services d'assistance, de conseil et de formation. 
 
INTERMIFE France est co-organisateur des Universités d'Hiver de la Formation 
Professionnelle avec le Centre INFFO, Intercarif et la DGEFP. 
 
Des associations INTERMIFE régionales peuvent être créées, et utiliser le logo INTERMIFE, 
en mentionnant la région d'implantation (exemple : INTERMIFE Rhône-Alpes). 
 
 
 
 
 

********** 
 
 
 
 
 
Face aux mutations qui traversent notre société, se confirme le besoin de nouveaux espaces 
de médiation et de proximité, validés par les pouvoirs publics, et susceptibles de réhabiliter 
les personnes, et de redéployer les créativités culturelles, sociales et économiques. 
 
Les MIFE, par leurs pratiques éducatives et leurs modèles institutionnels, représentent une 
contribution efficace pour l'emploi, en s'inscrivant dans le mouvement de renouveau de 
l'Education permanente et de la Formation Continue qui se dessine actuellement.  
 


